
allocation personnalisée d’autonomie
(APA), entrée en vigueur le 1er janvier
2002 (lois du 20 juillet 2001 et du 1er avril

2003), s’adresse aux personnes âgées de 60 ans ou
plus dont le niveau de dépendance est évalué en
GIR 1 à 4 (encadré 1). L’ouverture des droits n’est
pas soumise à conditions de ressources, une parti-
cipation financière reste toutefois à la charge des
bénéficiaires dès lors que leurs ressources sont su-
périeures à un montant révisé périodiquement (en-
cadré 2).

78 % des premières demandes d’APA font
l’objet d’une décision favorable

Parmi l’ensemble des décisions favorables ren-
dues par les conseils généraux au cours du premier
trimestre 2004, la moitié (51 %) correspond à des
décisions favorables suite à des demandes de révi-
sion ou de renouvellement, l’autre moitié (49 %)
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Fin mars 2004, 827 000 personnes
âgées bénéficiaient de l’Allocation
personnalisée d’autonomie (APA),
soit 4,4 % de plus qu’au trimestre
précédent.
Les révisions ou renouvellements
représentent la moitié des décisions
favorables rendues par les conseils
généraux au cours du premier
trimestre 2004 et les nouvelles
attributions l’autre moitié. Au cours
du trimestre, 78 % des nouvelles
demandes ont fait l’objet d’une
décision favorable.
Par ailleurs, 7 % des bénéficiaires ont
cessé de percevoir l’APA,
essentiellement pour cause de décès,
ou sont passés d’une APA à domicile
à une APA en établissement.
Au 31 mars 2004, 58 % des
bénéficiaires vivent à domicile et
42 % en établissement. Le montant
moyen du plan d’aide à domicile est
de 489 euros par mois.
En établissement, le montant mensuel
moyen du tarif dépendance des GIR 1
à 4 est de 378 euros.
45 % des bénéficiaires de l’APA sont
classés en GIR 4 : 53 % des
bénéficiaires à domicile et 26 % de
ceux en établissement.
Le nombre de bénéficiaires de l’aide
ménagère connaît une légère
augmentation au cours du 1er

trimestre 2004, la première depuis la
mise en œuvre de l’APA.
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suite à des premières demandes. Pour
l’APA à domicile, la part des décisions
liées à une première demande représente
52 % de l’ensemble des décisions favo-
rables ; en établissement, cette propor-
tion est de 43 %.

Entre janvier et mars 2004, 78 % des
premières demandes ont fait l’objet
d’une décision favorable1. Le taux de
rejet (22 %) est plus élevé pour des de-
mandes émanant de personnes vivant à
domicile (25 %) que pour des personnes
en établissement (11 %). Ceci traduit
probablement un effet de sélection : les
personnes en établissement sont à la fois
plus dépendantes et mieux renseignées
sur la prestation, et leur niveau de perte
d’autonomie mieux estimé avant l’éva-
luation par la l’équipe médico-sociale.

Ces estimations concernent les de-
mandes d’APA de personnes vivant à
domicile ou dans un établissement hé-
bergeant des personnes âgées (EHPA)
qui ne sont pas sous dotation globale (en-
cadré 2 et encadré 3).

827 000 bénéficiaires de l’APA
au 31 mars 2004

À la fin du premier trimestre 2004,
665 000 personnes âgées ont directe-
ment perçu l’APA, soit près de 4 % de
plus qu’à la fin de l’année 2003. Cette
hausse, plus faible que celle des deux
trimestres précédents, est liée d’une
part à l’achèvement de la montée en
charge du dispositif dans un nombre
croissant de départements, et d’autre
part à l’adoption de la dotation budgé-
taire globale en établissement par 4
nouveaux départements lors du chan-
gement d’année civile2. Au total, 59 dé-
partements ont fait ce choix, la dota-
tion globale concerne désormais envi-
ron 162 000 bénéficiaires de l’APA
vivant dans un établissement d’héber-
gement pour personnes âgées dépen-
dantes (EHPAD) sous dotation budgé-
taire globale. Ce nombre est en aug-
mentation de 7 % par rapport au 31
décembre 2003.

En tenant compte de ces 162 000
personnes, au total, 827 000 personnes
âgées dépendantes ont bénéficié, direc-
tement ou indirectement, de l’APA en
mars 2004, soit une augmentation de
4,4 % par rapport à décembre 2003.
Cette augmentation est légèrement in-
férieure à celle constatée lors des deux
derniers trimestres de l’année 2003. La
part des bénéficiaires vivant à domi-
cile augmente encore d’un point par
rapport au trimestre précédent : 58 %
des bénéficiaires de l’APA vivent donc
à domicile et 42 % en EHPA.

Au 31 mars 2004, on dénombre, en
moyenne, 181 bénéficiaires de l’APA
pour mille habitants de 75 ans ou plus.
Cette proportion varie de 1 à 8 (de 65
à 535 bénéficiaires pour mille habitants
de 75 ans ou plus) selon les départe-
ments. Cet écart est ramené de 1 à 3
(de 75 à 250 bénéficiaires pour mille
habitants de 75 ans ou plus) en France
métropolitaine (carte 1).

Au cours du premier trimestre
2004, 7 % des bénéficiaires de l’APA
vivant à domicile ou dans un EHPA qui
n’est pas sous dotation globale ont
cessé de percevoir l’APA ou ont
changé de dispositif : ce taux de sortie
est de 6 % parmi les personnes à do-
micile et de 9 % pour celles en établis-
sement. 81 % de l’ensemble des sor-
ties sont liées au décès du bénéficiaire,
15 % à un changement de dispositif,
généralement le passage d’une APA à
domicile à une APA en établissement,
2 % résultent d’une amélioration de la
situation de la personne âgée et 2 %
sont liées à un changement de dépar-
tement ou à un renoncement de la part
du bénéficiaire.

44 % des bénéficiaires de l’APA à
domicile relèvent des barèmes 2003

L’APA versée par le Conseil géné-
ral correspond, à domicile, au montant
du plan d’aide établi par l’équipe
médico-sociale et effectivement utilisé

Définition des groupes iso-ressources de la grille AGGIR

La grille AGGIR (Autonomie gérontologique groupe iso-ressources) classe les personnes âgées en
six niveaux de perte d’autonomie à partir du constat des activités ou gestes de la vie quotidienne réelle-
ment effectués ou non par la personne :
• Le premier (GIR 1) comprend les personnes confinées au lit ou au fauteuil ayant perdu leur autonomie
mentale, corporelle, locomotrice et sociale, qui nécessitent une présence indispensable et continue
d’intervenants.
• Le GIR 2 est composé de deux sous-groupes : d’une part, les personnes confinées au lit ou au fauteuil
dont les fonctions mentales ne sont pas totalement altérées et qui nécessitent une prise en charge pour
la plupart des activités de la vie courante ; d’autre part, celles dont les fonctions mentales sont altérées
mais qui ont conservé leurs capacités motrices.
• Le GIR 3 regroupe les personnes ayant conservé leur autonomie mentale, partiellement leur autono-
mie locomotrice, mais qui nécessitent quotidiennement et plusieurs fois par jour des aides pour leur
autonomie corporelle.
• Le GIR 4 comprend les personnes qui n’assument pas seules leur transfert mais qui, une fois levées,
peuvent se déplacer à l’intérieur du logement. Elles doivent être aidées pour la toilette et l’habillage.
• Le GIR 5 est composé des personnes autonomes dans leurs déplacements chez elles qui s’alimentent
et s’habillent seules. Elles peuvent nécessiter une aide ponctuelle pour la toilette, la préparation des
repas et le ménage.
• Le GIR 6 regroupe les personnes qui n’ont pas perdu leur autonomie pour les actes discriminants de la
vie quotidienne.

E•1

1. Le taux d’acceptation observé en 2002 et 2003 était calculé sur l’ensemble des décisions. Dorénavant, seul le taux d’acceptation sur les
premières demandes est recueilli afin d’obtenir des données plus homogènes.
2. Cette dotation globale concerne soit l’ensemble des EHPAD d’un département, soit une partie des établissements.
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par le bénéficiaire, diminué d’une par-
ticipation éventuelle laissée à sa charge
en fonction de ses revenus. A la fin du
mois de mars 2004, parmi les conseils
généraux répondants, 75 % indiquent
avoir mis en application les barèmes
d’avril 20033  concernant la participa-
tion financière des bénéficiaires de
l’APA à domicile (encadré 2). Dans ces
départements, 44 % des bénéficiaires
relèvent des barèmes de 2003 (contre
35 % à la fin du trimestre précédent)
et 56 % des anciens barèmes.

45 % des bénéficiaires
de l’APA en GIR 4

Parmi les personnes ayant perçu
l’APA, la part des bénéficiaires rele-
vant du GIR 4 se stabilise à 45 % en
mars 2004 : cette proportion de person-
nes moyennement dépendantes est plus
élevée à domicile (53 %) qu’en établis-
sement (26 %). À l’opposé, 16 % des
bénéficiaires hébergés en établisse-
ment relèvent du GIR 1, contre 3 % de
ceux qui demeurent à leur domicile.
Les bénéficiaires vivant en établisse-
ment sont donc, en moyenne, sensible-
ment plus dépendants que ceux vivant

3. Barèmes relatifs au décret n° 2003-278 du 28 mars 2003 applicables pour les bénéficiaires de l’APA à domicile, dont les droits sont
attribués, révisés ou renouvelés à partir du 1er avril 2003.

à domicile (tableau 1). Parmi les bé-
néficiaires vivant à domicile, 55 % des
personnes relevant de l’ancien barème
sont évaluées en GIR 4. Elles sont
51 % parmi celles auxquelles s’appli-
que le nouveau barème. Il est à cet
égard possible que certaines person-
nes âgées susceptibles d’avoir une par-
ticipation financière plus importante
ne fassent pas de demande d’APA ou
renoncent à leur droit, et ce plus fré-
quemment si elles sont évaluées en
GIR 4.

Les bénéficiaires de l’APA sont,
généralement, des personnes très

âgées : 83 % d’entre eux ont plus de
75 ans. C’est le cas de 88 % ce ceux
qui résident en établissement et de
81 % de ceux qui vivent à domicile
(graphique 1). Les personnes de 85 ans
ou plus représentent 60 % des bénéfi-
ciaires en établissement, contre 38 %
de ceux qui vivent à domicile. Trois
bénéficiaires de l’APA sur quatre sont
des femmes : 74 % vivent à domicile
et 77 % en établissement. La réparti-
tion hommes-femmes est plus équili-
brée pour les personnes âgées de 60 à
74 ans vivant en institution : 52 % de
femmes pour 48 % d’hommes.

T
•01

répartition des bénéficiaires de l'APA
selon le degré de dépendance
de la personne au 31 mars 2004

en %

Champ : France entière.
Source : Enquête trimestrielle de la Drees auprès des conseils généraux.

nombre de bénéficiaires de l’APA pour 1 000 habitants de 75 ans ou plus
au 31 mars 2004C
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6 % des plans d’aide consacrés
à d’autres dépenses

que les heures d’aide à domicile

A domicile, l’APA permet de pren-
dre en charge soit des dépenses de per-
sonnel, soit d’autres dépenses telles que
des services de téléalarme, de portage de
repas, l’acquisition d’un fauteuil roulant,
d’un déambulateur, d’un lève-malade…,
ou encore la réalisation de petits travaux
d’aménagement du logement, le recours
à un hébergement temporaire, à un ac-
cueil de jour. Au cours du premier tri-
mestre 2004, 94 % en moyenne des plans
d’aide à domicile étaient consacrés à des
aides en personnel et 6 % à d’autres
aides. Certains départements exploitent
plus fortement cette possibilité de diver-
sifier les aides prises en charge dans le
cadre de l’APA. En effet, parmi les dé-
partements ayant fourni cette répartition
pour le premier trimestre 2004, plus d’un
département sur cinq consacre plus de
10 % de la prestation à des aides autres
que des aides en personnel.

En mars 2004, le plan d’aide
mensuel moyen à domicile

est évalué à 489 €

Le montant moyen du plan d’aide
pour les personnes qui résident à domi-
cile est d’environ 489 € par mois. Ce
montant varie avec le degré de perte
d’autonomie : en moyenne, le plan d’aide
mensuel est d’environ 861 € en mars 2004
pour les bénéficiaires évalués en GIR 1,
d’environ 694 € pour les GIR 2, d’envi-
ron 549 € pour les GIR 3 et d’environ
349 € pour les GIR 4 (tableau 2).

17 % du plan d’aide à la charge
des bénéficiaires ayant à acquitter

une participation financière

Pour les départements ayant pu four-
nir, pour le premier trimestre 2004, les
informations correspondantes, la part des
plans d’aide prise en charge par l’alloca-
tion est, en moyenne, de l’ordre de 91 %
du plan d’aide valorisé4 . La participation
financière à la charge des personnes âgées
représente donc, en moyenne, environ
9 % du plan d’aide valorisé. Ainsi, la par-

À DOMICILE

EN ÉTABLISSEMENT*

ENSEMBLE

* La partie établissement ne concerne que les établissements hébergeant des personnes âgées qui ne sont pas sous dotation globale.
Champ : France entière.
Source : enquête trimestrielle de la DREES auprès des conseils généraux.
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ticipation financière des bénéficiaires de
l’APA à domicile est, en moyenne de 47 €
par mois : 34 € pour les personnes rele-
vant de l’ancien barème et 72 €, soit en-
viron deux fois plus, pour les bénéficiai-
res de l’APA selon le barème mis en ap-
plication en avril 2003.

Cet écart moyen entre bénéficiaires
des anciens et des nouveaux barèmes
tient à deux facteurs, la part des bénéfi-
ciaires exonérés du ticket modérateur et
le montant moyen acquitté par ceux qui
le payent. En effet, seuls les personnes
âgées disposant de ressources supérieu-
res à un plafond sont soumises au ticket
modérateur. Ainsi, en mars 2004, envi-
ron 67 % des bénéficiaires de l’APA re-
levant de l’ancien barème, mais seule-
ment 36 % de ceux relevant du nouveau
barème de 2003 sont exonérés du ticket
modérateur du fait de la faiblesse de leurs
revenus. Si l’on s’intéresse aux seuls
bénéficiaires devant acquitter une parti-
cipation financière, ce ticket modérateur
atteint près de 92 € : 85 € pour les béné-
ficiaires relevant de l’ancien barème et
100 € pour ceux relevant du barème
2003. Ainsi, la participation financière
des bénéficiaires qui en acquittent une
représente donc, en moyenne, 17 % de
leur plan d’aide valorisé : 15 % s’ils re-
lèvent de l’ancien barème ; 20 % s’ils
relèvent du barème 2003.

Des plans d’aide inférieurs
 en moyenne de 25 %

aux plafonds nationaux

Les montants moyens des plans
d’aide par GIR demeurent en mars 2004
inférieurs de 25 % aux plafonds natio-
naux fixés pour l’APA (encadré 2). Cette
proportion varie peu d’un GIR à l’autre :
en moyenne, les plans d’aide associés
aux GIR 1 et 3 sont inférieures de 23 %
au plafond national et ceux associés aux
GIR 2 et 4 de 26 %.

Bien que globalement ces montants
moyens soient inférieurs aux plafonds
nationaux, fin mars 2004, 15 % des bé-

montant mensuel de l'APA selon le degré de dépendance de la personne
au 31 mars 2004T

•02

4. Le plan d’aide établi par l’équipe médico-sociale est valorisé par le coût de référence sur la base des tarifs pratiqués dans le département
fixés par le Président du conseil général pour les différentes aides prévues.
5. Notamment aux administrations fiscales, aux collectivités territoriales, aux organismes de sécurité sociale et de retraite complémentaire.

néficiaires à domicile ont un plan d’aide
atteignant le montant prévu par le légis-
lateur. Certains départements ont dans ce
cas fait le choix de compléter la presta-
tion au-delà du plafond par une aide ex-
tra légale, d’autres proposant à leurs bé-
néficiaires de prendre à leur seule charge
le complément.

30 % des bénéficiaires a fait l’objet
d’un contrôle de l’effectivité de l’aide

Dans les départements répondants,
environ 30 % des bénéficiaires de l’APA
à domicile ont au cours du premier tri-
mestre 2004 fait l’objet d’un contrôle de
l’effectivité de l’aide. Dans 91 % des cas,
le contrôle consiste à demander au bé-
néficiaire de la prestation de produire les
justificatifs de dépense correspondant à
l’APA. La demande d’informations par
les conseils généraux aux administrations
publiques5, comme la loi les y autorise,

est rare (10 % des départements répon-
dants signalent procéder à des contrô-
les) ; lorsqu’elle existe, elle s’ajoute à la
demande de justificatifs de dépenses.

Certains de ces contrôles font l’objet
d’une procédure de récupération. Dans
les départements répondants et signalant
avoir engagé ce type de procédures, en-
viron un contrôle sur six donne lieu à une
procédure de récupération. On estime
que ces procédures de récupération con-
cernent, globalement, 2 % de l’ensem-
ble des bénéficiaires de l’APA à domi-
cile. La somme à récupérer par les con-
seils généraux est, en moyenne, de
1 100 € par procédure engagée.

En établissement, l’APA correspond,
en moyenne, à la prise en charge

de 68 % du tarif dépendance

En mars 2004, le montant mensuel
moyen du tarif dépendance en établisse-
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la personne âgée en fonction de ses re-
venus. Le montant de l’APA ainsi versé
permet d’acquitter, en moyenne, 68 % du
tarif dépendance appliqué dans l’établis-
sement d’accueil : 72 % pour les person-
nes âgées relevant des GIR 1 ou 2, et
58 % pour celles évaluées en GIR 3 ou
4. La somme restante correspond en gé-
néral au montant minimal (égal au tarif
dépendance applicable dans l’établisse-
ment aux personnes classées dans les
GIR 5 ou 6) demeurant à la charge des
bénéficiaires quel que soit leur GIR et
leur revenu (encadré 2). Le reste à charge
peut être supérieur à ce montant mini-
mal mais c’est, de fait, rarement le cas.
De plus, plusieurs départements ont re-
noncé à percevoir la participation des bé-
néficiaires aux revenus plus élevés, en
particulier, ceux qui ont opté pour la
dotation globale.

Légère augmentation du nombre
de bénéficiaires de l’aide ménagère

au cours du 1er trimestre 2004

Du fait de l’ouverture des droits à
l’APA à un public plus large que celui
de la PSD, une partie des personnes pri-
ses en charge par l’aide ménagère a pu
prétendre à cette allocation. En consé-
quence, le nombre de bénéficiaires de
l’aide ménagère de la CNAV en Métro-
pole a diminué de 23 % entre le 1er jan-
vier 2002 et le 30 juin 2003. Toutefois,
après deux trimestres de stabilité, on
constate au premier trimestre 2004 une
légère augmentation (1,5 %) des effec-
tifs couverts par l’aide ménagère de la
CNAV. Ces résultats, désormais régu-
liers, sont issus des statistiques de la
CNAV sur le champ de ses allocataires.
S’agissant de l’aide ménagère des dépar-
tements, les 56 conseils généraux répon-
dants indiquent également une légère
hausse entre le 4ème trimestre 2003 et le
1er trimestre 20046.

6. Ces départements répondants représentent 60 % des bénéficiaires de l’aide ménagère des départements de fin 2002, dernière donnée
exhaustive disponible :  Claire Baudier-Lorin et Benoît Chastenet, « Bénéficiaires de l’aide sociale départementales en 2002  », Document
de travail – série statistiques, n°61, janvier 2004, DREES. Les données du  premier trimestre 2004 de la MSA ne sont pas disponibles au
moment de la réalisation de cette étude.

L’allocation personnalisée d’autonomie

À domicile, une équipe médico-sociale, dont au moins un des membres se rend chez le demandeur,
évalue le niveau de dépendance et les besoins d’aide de la personne âgée. Ce plan d’aide, établi en
concertation avec la personne âgée, correspondant à la liste des besoins jugés nécessaires pour le
maintien à domicile de la personne âgé : aides à domicile, aides techniques, réalisation de petits tra-
vaux d’aménagement du logement ou encore recours à un hébergement temporaire, à un accueil de
jour.

Pour chaque GIR, le montant maximal du plan d’aide fait l’objet d’un barème arrêté au niveau natio-
nal fondé sur la majoration pour tierce personne (MTP) de la Sécurité sociale 1. Au 1er janvier 2004, les
montants des plans d’aide pour les personnes à domicile sont plafonnés au niveau national à : 1 125,58 €
pour un GIR 1, 964,79 € pour un GIR 2, 723,59 € pour un GIR 3 et 482,39 € pour un GIR 4.

L’APA n’est pas soumise à condition de ressources mais l’allocation versée correspond au montant
du plan d’aide effectivement utilisé par le bénéficiaire, diminué d’une participation financière éventuelle
laissée à la charge de la personne âgée. Ce « ticket modérateur » dépend lui des revenus du bénéfi-
ciaire 2. Pour les bénéficiaires, dont les droits sont attribués, révisés ou renouvelés depuis le 1er avril
2003 3, la participation financière est nulle si les revenus mensuels sont inférieurs à 0,67 fois le montant
de la MTP. Elle varie ensuite progressivement de 0 à 90 % du montant du plan d’aide, si les revenus
sont compris entre 0,67 fois et 2,67 fois la MTP. Enfin, elle est égale à 90 % du montant du plan d’aide,
si les revenus sont supérieurs à 2,67 fois la MTP.

En établissement, l’APA aide ses bénéficiaires à acquitter le tarif dépendance. Elle est donc indis-
sociable de la réforme de la tarification des établissements hébergeant des personnes âgées dépen-
dantes (EHPAD). Le GIR évalué pour chaque personne détermine le tarif dépendance qui lui est appli-
qué et, donc, le montant de l’allocation qui lui sera versée en fonction de ses ressources, après déduc-
tion de sa participation personnelle. Cette dernière a pour minimum le montant du tarif dépendance
applicable aux GIR 5 et 6.

La dotation globale - Dans le cadre de la convention tripartite liant l’établissement, le président du
Conseil général et l’État, l’APA peut être versée par le Conseil général sous la forme d’une dotation
budgétaire globale afférente à la dépendance qui prend en compte le niveau de perte d’autonomie
moyen des résidents de l’établissement volontaire. Dans cette hypothèse, l’APA n’est plus versée à
chaque personne âgée mais à l’établissement, sous la forme d’acompte mensuel, dont le montant est
égal au douzième de la dotation annuelle. Cette dotation n’inclut pas la participation financière qui reste
à la charge des résidents.

1 - Si l’APA est versée à l’un ou aux deux membres d’un couple résidant conjointement à domicile, les ressources de l’une ou des
deux personnes sont calculées en divisant le total des ressources du couple par 1,7.

2- Au 1er janvier 2004, le montant mensuel de la MTP est de 945,87 €.
3- Pour les bénéficiaires dont l’APA repose sur les textes antérieurs au 1er avril 2003, la participation financière  est nulle si
leurs revenus mensuels sont inférieurs à 1,02 fois le montant de la MTP. Elle varie ensuite progressivement de 0 à 80 % du
montant du plan d’aide, si les revenus du demandeur sont compris entre 1,02 fois et 3,40 fois la MTP. Enfin, elle est égale à
80 % du montant du plan d’aide, si les revenus du demandeur sont supérieurs à 3,40 fois la MTP.
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ment reste proche de celui observé en
décembre 2003 et est d’environ 378 € :
449 € pour une personne en GIR 1 ou
2 ; 280 € pour une personne en GIR 3

ou 4. L’APA versée par le Conseil géné-
ral correspond au tarif dépendance affé-
rent au GIR du bénéficiaire, diminué
d’une participation laissée à la charge de
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Fin mars 2004, 99 %
des bénéficiaires de l’aide ménagère

relèvent des GIR 5 ou 6
La diminution des bénéficiaires de

l’aide ménagère de la CNAV a été con-
centrée, logiquement, sur ceux qui relè-
vent du GIR 4 dont le nombre a diminué

de 98 % depuis la mise en oeuvre de
l’APA début 20027. En revanche, depuis
le début de l’année 2002, le nombre de
bénéficiaires de l’aide ménagère relevant
du GIR 5 a augmenté de 27 % tandis que
le nombre de bénéficiaires en GIR 6 di-
minué de 2 %.

7. Les bénéficiaires de l’aide ménagère de la CNAV dont le GIR est inconnu, environ 26 000 personnes au 31 décembre 2001 et  400 au 31
mars 2004, ont été répartis dans les GIR 1 à 6 au prorata de ces derniers.

Ainsi, au 31 mars 2004, il ne reste
quasiment plus, pour la CNAV, de bé-
néficiaires de l’aide ménagère évalués
en GIR 1 à 3 et moins de 1 % sont éva-
lués en GIR 4, tandis que respective-
ment 31 % et 68 % relèvent des GIR 5
et GIR 6.

Depuis le 1er janvier 2002, la DREES recueille, chaque trimestre, auprès
des conseils généraux un questionnaire établi avec le concours de l’As-
semblée des départements de France. Ce questionnaire trimestriel, qui a
fait l’objet d’une révision début 2004, fournit les éléments indispensables
pour procéder au suivi du dispositif et évaluer les moyens mis en œuvre
(montants versés aux bénéficiaires et personnels affectés).

Pour le premier trimestre 2004, premier trimestre d’utilisation du nou-
veau questionnaire, 67 départements ont répondu à tout ou partie du
questionnaire. A partir de ces données, la DREES a réalisé une estima-
tion France entière pour un certain nombre d’indicateurs1  selon deux
méthodes. Par exemple, pour le nombre de bénéficiaires de l’APA, une
première estimation, qui consiste à rapporter le nombre de bénéficiaires
à la population des personnes de 75 ans et plus, est calculé pour les
départements répondants. Ce ratio est ensuite appliqué à la population
âgée de 75 ans et plus de la France entière. Dans une seconde estima-
tion, on affecte aux départements non-répondants le taux d’évolution
médian observé par rapport au trimestre précédent pour les départe-

1. Indicateurs sur les décisions et les bénéficiaires de l’APA à domicile ou en EHPAD qui ne sont pas sous dotation budgétaire globale. En effet, la dotation globale s’accompagne d’une procédure allégée pour les
personnes âgées résidant dans ces EHPAD.

2. Le nombre de bénéficiaires est de 50 369 pour la France entière - Claire Baudier-Lorin et Benoît Chastenet, “ Bénéficiaires de l’aide sociale des départements et de l’Etat en 2002 ”, Document de travail, n°61,
janvier 2004, DREES.
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ments répondants. Dans les deux cas, on prend compte du fait que les
départements pratiquent ou non la dotation globale en EHPAD, et dans
quelle proportion, qu’ils soient ou non répondants pour le trimestre ana-
lysé. Les extrapolations présentées dans cette étude correspondent à
la moyenne de ces deux estimations. Cette estimation du nombre de
bénéficiaires fera, éventuellement, l’objet d’une révision à l’aide des
données de l’enquête annuelle sur les bénéficiaires de l’aide sociale
départementale réalisée auprès des conseils généraux.

Par ailleurs, la Caisse nationale d’assurance vieillesse (CNAV) et la
Mutualité sociale agricole (MSA) ont mis en place, en collaboration avec
la DREES, un suivi trimestriel de l’aide ménagère relevant de leurs cais-
ses de retraite en Métropole. Cette information, ajoutée à celle fournie
par les conseils généraux, permet de suivre trimestriellement l’évolu-
tion du nombre de bénéficiaires de l’aide ménagère. En effet, fin 2002,
75 % des personnes qui bénéficiaient de l’aide ménagère en France
métropol i ta ine relevaient soi t  de l ’a ide ménagère des départe-
ments (9 % 2 ), soit de la CNAV (52 %), soit de la MSA (14 %).
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